
COMMUNE DE WIZERNES 
Département du Pas-de-Calais 

 
 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 9 avril 2025 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le neuf avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de 
WIZERNES s’est réuni à WIZERNES, sous la présidence de Monsieur Pierre EVRARD, Maire. Les 
convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis par voie dématérialisée aux conseillers 
municipaux le 4 avril 2025. La convocation et l’ordre du jour ont été publiés sur le site de la Mairie le  
4 avril 2025.  

 
Etaient présents : M. Pierre EVRARD, M. Yves SACÉPÉ, Mme Catherine 
LANOY, M. François SÉGURA, Mme Pascale NEYRINCK, M. Alain LYPS, 
Mme Patricia VERRELLE, M. Daniel HERBERT, M. Hervé FOUBLE, M. Franck 
MIELLOT, Mme Francine RIBREUX, Mme Séverine DELDICQUE,  
M. Stéphane LIBER, Mme Linda PATOUT. 
 
Excusés : M. Jacques DEGRAVE a donné pourvoir à M. Stéphane LIBER, 
Mme Emmanuelle DECLÉTY a donné pouvoir à M. Yves SACÉPÉ, Mme 
Marianne SPEISSER a donné pouvoir à Monsieur Pierre EVRARD, Mme 
Stéphanie LECOUSTRE a donné pouvoir à M. Alain LYPS, M. Thibaut KUEHN 
a donné pouvoir à Daniel HERBERT et Mme Carole TRIPLET a donné pouvoir 
à Mme Catherine LANOY. 
 
Absents : Mme Séverine DUVIVER et M. Matthieu DEVOS 
 
Secrétaire de séance : M. Hervé FOUBLE 
 

 
 
D2025–017 : FINANCES – TARIF DE LA VAISSELLE CASSÉE 
 
Rapporteur : Monsieur Daniel HERBERT 
 
Lors de la location des salles communales, un état des lieux est établi portant désignation de la 
vaisselle ou du matériel mis à disposition des utilisateurs. 
 
Dans certains cas, la Ville peut constater une détérioration, une casse ou une perte concernant 
cette vaisselle ou ce matériel prêté. Un titre est alors émis afin d’exiger le remboursement par le 
locataire. 
 
Jusqu’à présent, la grille tarifaire est jointe au contrat du locataire. La Trésorerie de Saint-Omer a 
sollicité la Commune afin qu’une délibération officialise cette grille.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide :  

 

- D’APPROUVER les tarifs à payer par les locataires suite à l’état des lieux en cas de 
vaisselles cassées ou manquantes comme présentés ci dessous. 
 

 

NOMBRE DE CONSEILLERS : 
En exercice : 22 
Présents : 14 
Votants : 20 
 
VOTE : 
A L’UNANIMITÉ 
Pour : 20 
Contre : 00 
Abstention : 00 
 
PUBLIÉ LE : 
11/04/2025 
 



TARIF DE LA VAISSELLE CASSÉE 
SALLE EMILE ZOLA 

Délibération D2025-17 du 9 Avril 2025 

 
  

Assiette creuse 2,60 € 

Assiette plate 2,60 € 

Assiette à dessert 2,15 € 

Tasse à café 1,10 € 

Bol à soupe 2,00 € 

Verre Amélia 25 cl 1,10 € 

Verre Amélia 16 cl 1,00 € 

Cuillère à soupe 0,85 € 

Cuillère à café 0,85 € 

Fourchette 0,85 € 

Couteau 2,00 € 

Pince Jumbo Inox 4,20 € 

Éplucheur acier trempé 0,86 € 

Allume gaz 3,90 € 

Rondeau 115,20 € 

Fouet manche composite + crochet 45 cm 10,56 € 

Cuillère façon bois 38 cm 4,56 € 

Grappin inox 50 cm (grande fourchette) 11,52 € 

Essoreuse manuelle 10 litres 117,60 € 

Pot à lait 2,00 € 

Coupe Provence 0,90 € 

Verre à bière 1,50 € 

Saladier Arcoroc petit modèle 1,30 € 

Saladier Arcoroc grand modèle 3,70 € 

Plat inox rond plat 9,25 € 

Plat inox rond creux 8,20 € 

Plat inox ovale (grand et petit) 10,15 € 

Soupière inox 18,70 € 

Saucière inox 11,50 € 

Louche unie Ø 10 5,00 € 

Louche (petite) 3,00 € 

Verseuse inox 2 litres 25,50 € 

Corbeille à pain inox 4,00 € 

Ecumoire 13,95 € 

Grande passoire alu 26,90 € 

Marmite haute 35 x 35 78,00 € 

Couvercle pour marmite haute 35 x 35 11,80 € 

Marmite alu Ø 35 et Ø 40 116,50 € 



Casserole alu Ø 24 et Ø 30 40,10 € 

Poêle céramique 21,00 € 

Poêle 30,35 € 

Cafetière thermo serve 2 litres 609,00 € 

Chariot duralinox 675,00 € 

Plateau à servir 52 x 32 19,55 € 

Plateau à servir 60 x40 21,55 € 

Planche à découper 37,35 € 

Casier à couverts 14,20 € 

Couteau génoise denté 9,90 € 

Pelle gâteau / pizza 4,50 € 

Couteau lame 30 cm vert 11,90 € 

Couteau office 9 cm 0,62 € 

Tire-bouchon  4,70 € 

Mixer électrique 220,00 € 

 
 

TARIF DE LA VAISSELLE CASSÉE 
SALLE DU FOYER 

Délibération D2025-17 du 9 Avril 2025 

 
Désignation Prix à l’unité 

Assiette creuse 2,60 € 

Assiette plate 2,60 € 

Assiette à dessert 2,15 € 

Tasse à café 1,10 € 

Sous-tasse à café 0,80 € 

Bol 0,90 € 

Verre Amélia 19 cl 1,10 € 

Verre Amélia 16 cl 1,00 € 

Chope Nordic 20 cl 0,70 € 

Boîte de rangement + couvercle 10,56 € 

Verre dégustation 0,85 € 

Couteau 1,22 € 

Fourchette 0,59 € 

Cuillère à soupe 0,59 € 

Cuillère à café 0,34 € 

Fouet manche composite + crochet 45cm 10,56 € 

Cuillère Nylon façon bois 38 cm 4,56 € 

Eplucheur acier trempé 0,90 € 

Couteau office lame 8 cm 6,24 € 

Pince Jumbo inox 41 cm 4,03 € 

Grappin inox 50 cm (grande fourchette) 11,52 € 



Essoreuse Ø 26 6,96 € 

Louche Vénus 4,45 € 

Plat ovale inox longueur 45 7,25 € 

Légumière inox Ø 22 5,55 € 

Saucière ovale sur plateau inox 7,00 € 

Soupière inox + couvercle 35,60 € 

Ravier rectangulaire inox 3,70 € 

Sucrier ramequin inox 3,70 € 

Ménagère 3 pièces 6,55 € 

Plat à tarte Ø 33 3,60 € 

Coupe Provence 13,5 cl 0,85 € 

Saladier Arcoroc 2,60 € 

Corbeille à pain inox 3,90 € 

Ramasse couverts 4 cases 9,00 € 

Marmite traiteur alu Ø 40 83,80 € 

Fait-tout alu Ø 40 64,20 € 

Plaque inox 45 x 30 27,10 € 

Casserole alu Ø 24 30,25 € 

Casserole alu Ø 28 40,05 € 

Casserole alu Ø 32 45,85 € 

Passoire alu 45,70 € 

Chinois inox Ø 18 21,30 € 

Fourchette inox 14,10 € 

Cafetière club thermo 1 litre 305,00 € 

Rondeau 40,00 € 

Plateau 16,10 € 

Planche 60 x 40 47,25 € 

 
 

TARIF DE LA VAISSELLE CASSÉE 
SALLE DES FETES 

Délibération D2025-17 du 9 Avril 2025 

 
Désignation Prix à l’unité 

Assiette creuse 2,60 € 

Assiette plate 2,60 € 

Assiette à dessert 2,15 € 

Tasse à café 1,10 € 

Bol 0,90 € 

Verre Amélia 19 cl 1,10 € 

Verre Amélia 16 cl 1,00 € 

Couteau 1,22 € 

Fourchette 0,59 € 



Cuillère à soupe 0,59 € 

Cuillère à café 0,34 € 

Pot à lait 2,00 € 

 
 

A l’unanimité 

 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 
     
 
       Pour extrait conforme au registre, 
 
       Le Maire,  
 
 
 

    
Pierre EVRARD 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
M. le Maire informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. 
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